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COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 

La communication ci-après, datée du 5 avril 2022, est distribuée à la demande de la délégation de 
la Fédération de Russie. 

 

_______________ 
 

 

La Fédération de Russie fait référence à la communication présentée par l'Albanie et certains autres 
Membres de l'OMC au sujet de la demande d'accession du Bélarus à l'OMC (document WT/GC/246 

du 24 mars 2022). 

 
En vertu de l'article XII de l'Accord de Marrakech, tout État jouissant d'une entière autonomie dans 

la conduite de ses relations commerciales extérieures pourra accéder à l'OMC à des conditions à 

convenir entre lui et l'OMC. Rien dans l'Accord sur l'OMC ne stipule que des Membres individuels ou 
un groupe de Membres peuvent décider unilatéralement qu'un État accédant légitimement "ne 

pou[rrait] pas devenir Membre de l'OMC", dans le but d'imposer une suspension ou une suppression 

totale du processus d'accession. Seul l'État accédant peut suspendre son offre d'accession ou mettre 
fin au processus d'accession. 

 

Par ailleurs, conformément aux règles et à la pratique bien établie, les Groupes de travail de 
l'accession sont ouverts à tous les Membres de l'OMC intéressés. Le fait que certains Membres ont 

indiqué qu'ils "n'examiner[aient] pas plus avant [l]a demande d'accession" du Bélarus, signifie que:  

 

- ces Membres quittent le Groupe de travail de l'accession du Bélarus à l'OMC, et que  

- ce groupe de travail poursuivra ses travaux conformément à son mandat et aux décisions 

respectives du Conseil général, y compris la décision du Conseil général prise à la réunion 

tenue le 31 janvier 1995 (WT/GC/M/1 du 28 février 1995). 

 

__________ 


